
Révoquer un certificat

Pour éviter tout problème légal et financier, nous vous encourageons à révoquer vos certificats, 
lorsque vous n’en  n‘avez plus l’usage ou que vous changez de situation.

Voici comment procéder :
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o Vous pouvez accéder à l’espace de révocation, depuis cette adresse : 
https://viseo.chambersign.fr/view/certificats/recherche.jsf,

o Renseignez votre e-mail et le numéro de pièce d’identité que vous aviez utilisé lors de la demande 
de certificat.

1. Révocation par le titulaire
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o Sélectionnez le certificat à Révoquer

o Répondez aux 3 questions et sélectionnez une raison pour la révocation, après confirmation, 
votre certificat sera révoqué et vous aurez la notification par e-mail.

1. Révocation par le titulaire
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o Vous pouvez accéder à l’espace de révocation entreprise depuis cette adresse : 
https://viseo.chambersign.fr/auth/login.jsf.

o Vous recevrez votre identifiant et la clé d’accès à 20 chiffres lorsque le premier certificat de votre 
organisation aura été délivré.

o Vous pourrez confirmer votre e-mail pour obtenir le code secret.

2. Révocation par le représentant légal
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o Une fois sur votre espace, vous pouvez rechercher dans l’ensemble des certificats rattachés à votre 
organisation. 

o Rechercher le titulaire et sélectionnez le certificat à révoquer.

2. Révocation par le représentant légal
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o Une fois sur la fiche détaillée du certificat, vous pourrez le révoquer et confirmer le choix en 
cliquant sur OK.

o Le certificat est à présent révoqué, un e-mail de confirmation sera transmis.

2. Révocation par le représentant légal
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o La demande de révocation peut être transmise au bureau d’enregistrement par voie postale en 
LRAR (recommandé avec accusé de réception) ou remise en main propre.

o Le titulaire ou le représentant légal ont, tout deux, le droit de remplir et renvoyer ce document.

o Complétez simplement ce formulaire et retournez-le à votre bureau d’enregistrement, pour prise 
en compte.

3. Révocation par courrier
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